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MILLON 5

4 
-
Jean DESPRÉS (1889-1980)
Bague en argent (800 millièmes) et 
or jaune 18k centrée d’une plaque 
ovale en lapis lazuli. Vers 1935-37. 
Signature gravée, poinçon d’orfèvre. 
Poids brut : 11.7 g. Doigt 55,5

2 000/ 2 200 €

1 
-
Jean DESPRÉS (1889-1980)
Bague en argent (800 millièmes) et 
cabochons de turquoises, vers 1930
Poids brut : 18,8 g. Doigt 54,5
Signature gravée, trace du poinçon 
d’orfèvre.

Bibliographie
Melissa  Gabardi, Jean Després, 
maestro orafo tra art deco e 
avantgarde, idea Books, 1999,  n°146, 
p 80 et p  81 pour un modèle similaire 
circa 1933. 
et 
Melissa Gabardi, Jean Després, 
Bijoutier et orfèvre, entre Art déco 
et modernité, ed Norma, 2009, p 70 
pour un modèle similaire

800/ 1 200 €

2 
-
Jean DESPRÉS (1889-1980)
Broche ronde en argent (800 
millièmes), à décor géométrique 
sur fond martelé. Signature gravée, 
poinçon d’orfèvre.
Poids brut : 43.5 g. Diam.: 5,9 cm

1 000/ 1 200 €

3 
-
Jean DESPRÉS (1889-1980)
Broche en argent (800 millièmes), 
onyx et cabochon d’amazonite. Vers 
1930.
Signature gravée, poinçon de 
l’orfèvre.
Poids brut : 17.8 g
Dim.: : 3,5 x 2,2 cm

Bibliographie
Melissa Gabardi, Jean Després, 
maestro orafo tra art deco e 
avantgarde, idea Books, 1999, n°244 
des cahiers de Jean Deprés pour les 
modèles déposés entre 1928 et 1933; 
page 199;  pour un modèle similaire
et
Melissa Gabardi, Jean Després, 
Bijoutier et orfèvre, entre Art déco et 
modernité, ed Norma, 2009, n°244 
pour un modèle similaire

1 500/ 2 000 €

Jean DESPRÉS (1889-1980)

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS4



MILLON 7

6 
-
Line VAUTRIN (1913-1997)
Miroir à main en talosel.
Haut.: 12,7 cm
Piqures sur le miroir, décollement.

100/ 200 €

7 
-
Line VAUTRIN (1913-1997)
Broche formée de rayons en talosel à 
surface miroir réfléchissante bleutée. 
Porte le cachet JOUX au revers. 
Diam.: 5,5 cm.
Petits accidents

150/ 200 €

5 
-
Denise GATARD (1908-1991)
Collier en métal orné de pastilles ovales formées d’un côté de céramique 
blanche et dorée et de cabochons de verre dépoli de l’autre, chaîne de cou 
maille forçat.
Long.: 52 cm. 
Fermoir à revoir.
 
Soeur ainée du célèbre céramiste Georges Jouve, Denise Gatard, née en 
1908, se forme à l’Ecole des arts appliqués à Paris et aux cours de dessin de 
l’Académie de la Grande Chaumière. Rapidement, elle commence à travailler 
dans l’atelier de Jean Dunand, où elle s’initie au travail de la laque. Avec son 
frère, elle s’intéresse également au travail de la terre et participe ensuite 
régulièrement au Salon des Artistes Décorateurs et des Arts Ménagers en tant 
que céramiste. A partir des années 50, elle réalise des objets et bijoux mêlant 
ses deux savoir-faire : laque et céramique.

150/ 200 €

Line VAUTRIN (1913-1997)

JOAILLERIEJOAILLERIE6
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11 
-
Line VAUTRIN (1913-1997)
Collier en fil de fer sur trois rangs, 
orné de pastilles en talosel à surface 
miroir réfléchissante doré. 
Tour de cou : 41 cm

300/ 400 €

12 
-
Line VAUTRIN (1913-1997)
Collier draperie en fil de fer constitué 
de pastilles en talosel à surface 
miroir réfléchissante doré. 
Tour de cou : 42 cm

400/ 600 €

8 
-
Line VAUTRIN (1913-1997)
Broche ornée de motifs 
rectangulaires en talosel, formant 
une branche, à surface miroir 
réfléchissante doré. 
Long.:9 cm
Petit accident et un manque
Il s’agit très vraisemblablement d’un 
élément provenant d’un objet plus 
important, peut-être un miroir.

200/ 300 €

9 
-
Line VAUTRIN (1913-1997)
Collier en fil de fer orné de 
pastilles en talosel à surface miroir 
réfléchissante doré, à motifs 
quadrilobés.
Long.: 60 cm

600/ 800 €

10 
-
LINE VAUTRIN (1913-1997)
Clip en bronze doré figurant Adam et 
Eve autour de l’arbre de vie. 
Signée au dos
Dim.: 2,1 x 2,2 cm

50/ 80 €

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS8
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13 
-
D’après Georges BRAQUE (1882-1963)
Broche oiseau en or jaune texturé 18k 
Signée «Bijoux de G.Braque». Numérotée 6/75.
Poids brut : 14,5 g. Dim.: 3,3 x 4,8 cm
Edition posthume

1 500/ 2 000 €

14 
-
D’après Georges BRAQUE (1882-1963)
Bracelet «Mesopotamia» en or jaune 18k formé de neuf 
maillons ajourés et texturés
Non signé, poinçon de maître partiel
Poids brut : 24,7 g. Long.: 20,5 cm

1 800/ 2 200 €

15 
-
Lucienne LAZON (1910-2007)
Collier ras de cou en or jaune 
18k formé de cercles entrelacés 
soulignés de sphères. 
Poinçon de maître. 
Poids brut : 45.8 g. Tour de cou : 43 
cm env.
Dans un écrin de l’artiste

Dans les années 1940 et 1950, 
Lucienne Lazon jusque-là peintre 
et graveuse, devient une créatrice 
de bijoux célèbre. Elle expose en 
1947 au musée des Arts décoratifs, 
puis est chargée de réaliser en 1955 
le premier véritable trophée de la 
Palme d’or, inspiré du blason de 
la ville de Cannes, qui perdurera 
jusqu’en 1997. Elle sera la première 
créatrice à entrer dans l’histoire de 
la Palme d’or du Festival de Cannes. 
Les créations de Lucienne Lazon 
se caractérisent par une grande 
élégance formelle.

1 800/ 2 000 €

16 
-
Jean VENDOME (1930-2017)
Paire de boucles d’oreilles sur tige en 
or jaune 18k, boules d’or et perles de 
culture grises et blanches.
Non signées. Non poinçonnées.
Poids brut : 11.7 g. Haut.: 3,1 cm
Avec leur écrin «Jean Vendome - 352 
rue St Honoré - Paris 1er»
Nous remercions Thierry Vendome 
d’avoir authentifié ce bijou.

Cette paire de boucles d’oreilles 
est issue de la série Caviar, née 
en 1988. Dans ces créations, Jean 
Vendome cherche l’accumulation 
; la rondeur est dynamique. Il veut 
des bijoux joyeux et festifs ou règne 
l’effervescence

Bibliographie
Des modèles de la même collection 
reproduits dans l’ouvrage de Marlène 
Crégut-Ledué, Jean Vendome les 
voyages précieux d’un créateur, ed 
Faton, 2008, p148-149.

800/ 1 200 €

Georges BRAQUE (1882-1963)

JOAILLERIEJOAILLERIE10
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17 
-
Jean CLOSSET (1935-2013)
Bague en or jaune 18k représentant 
des corps enlacés.
Poids brut : 14,7 g. Doigt 55,5 
Provenance : famille du joaillier.

Jean Closset (1935-2013) fut 
dessinateur, bijoutier- joaillier et 
membre de l’association des Meilleurs 
ouvriers de France. Il travailla au sein 
des établissements Perry de 1964 à 
1970. Durant cette période, il dessine 
pour Van Cleef avant de s’installer en 
free lance en 1970. Il fut également 
styliste pour Cartier et Murat, créateur 
pour la maison Bosman et Harry 
Winston. Il obtint la médaille d’argent 
lors de l’Exposition nationale de 1982 
dans la catégorie créateur pour la 
discipline maquettiste en joaillerie.
La bague présentée ici est une 
réalisation plus personnelle et se situe 
dans la veine des bijoux érotiques de 
Jean Filhos.

600/ 800 €

18 
-
Roland SCHAD (1931-2017)
Broche pendentif en or jaune 18k 
texturé enserrant un cristal de 
dioptase. Vers 1970. 
Signée «Roland Schad Paris», 
numérotée. 
Poids brut : 33.7 g. Haut.: 6,7 cm

Les créations de Roland Schad se 
caractérisent par cet usage de «l’or 
granité» (c’est ainsi qu’il nommera 
sa technique) et l’emploi de cristaux 
bruts tels que dioptases, béryls ou 
quartz. 
Le travail de Pierre Sterlé l’inspire, mais 
Roland Schad reste éloigné de l’univers 
des grandes maisons de joaillerie de 
la place Vendôme, pour laisser libre 
cour à sa force créatrice et son travail 
d’artisan. Il réalise lui même ses pièces 
qui sont essentiellement des pièces 
uniques.

1 400/ 1 800 €

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS12
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19 
-
Bague émeraude
Bague en or jaune 18k à motif de 
drapé plissé en amati, ornée d’une 
émeraude rectangulaire de 8 carats 
environ en serti clos.
Poids brut : 27.8 g. Doigt 61,5

2 000/ 3 000 €

20 
-
Bague rubellite
Bague bandeau en or gris 18k, sertie 
d’une rubellite ovale épaulée de trois 
diamants taille brillant en serti clos. 
Poids brut : 22.4 g. Doigt 58

2 500/ 3 500 €



MILLON 17

21 
-
Attribué à Roland BRICE (1911-1989)
Pendentif en céramique à couverte émaillée bleue, rouge, noire et orange sur 
fond blanc. 
Non signé.
Dim.: 5 x 3,8 cm

Roland Brice est un artiste connu pour avoir été l’élève, l’ami et le céramiste 
attitré de Fernand Léger.
Après des études à l’Ecole des Beaux Arts de Paris en céramique et sculpture, 
il suit à partir de 1936 les cours de Fernand Léger à l’académie d’Art Moderne 
de Montrouge. 
Après la guerre, il s’installe à Biot et crée un atelier de céramique. Fernand 
Léger s’initie alors à la céramique dans l’atelier de Roland Brice. 
Au delà de l’association artistique avec le peintre Léger, Roland Bric

200/ 300 €

22 
-
Pablo PICASSO (1881 - 1973) et MADOURA
Centaure de profil
Médaillon rond creusé, E.O en terre de faïence rouge portant 
au revers le cachet «Madoura Empreinte Originale Picasso».
Diamètre: 4,7 cm

Provenance 
Collection particulière

Bibliographie
A. Ramié, Picasso, catalogue de l’œuvre céramique édité, 
1947-1971, Madoura, 1988, N° 95 reproduit page 56 (pour un 
modèle similaire)  
Bloch 8

1 500/ 2 000 €

JOAILLERIEJOAILLERIE16
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MILLON 19

23 
-
François COLETTE (Né en 1936)
Collier composé de plusieurs éléments mobiles en 
acier chromé.
Non signé. Vers 1970.

Né à la Réunion, François Colette s’installe à Paris en 
1950 afin de poursuivre ses études. Il s’oriente vers 
sa véritable vocation de sculpteur à partir de 1957. 
L’artiste transpose ici dans le domaine du bijou sa 
recherche esthétique et son style. Le bijou n’est pas 
son activité principale mais plutôt une parenthèse 
dans sa production sculpturale. Il oriente son travail 
autour du mobile, explorant les jeux d’équilibre, les 
porte-à -faux, la stabilité et le mouvement ; il crée 
des «stabiles». 
Le changement d’échelle et la destination de l’objet 
(ornement de cou), l’oblige à réfléchir ici à une 
conception sur un seul plan.

100/ 150 €

24 
-
Viviana TORUN (1927-2004)
Collier torque en argent (800 
millièmes) retenant 6 bâtonnets, les 
extrémités en céramique bleue. 
Signé. 
Poids brut : 21.2 g
Accident sur un élément en 
céramique.

800/ 1 000 €

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS18
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25 
-
Harry BERTOIA (1915-1978)
Paire de boucles d’oreilles mobile en laiton 
martelé à décor de disques concentriques. 
Non signées.
Haut.: 7,5 cm. Diam.:7 cm

Bibliographie
Eindelberg, Édition Messengers of 
Modernism 
Exposition: Toronto, 1996
From Picasso to Jeff Koons, The artist as 
jeweller, ediied by Diane Venet, Skira, 2011,  
page 46 pour un modèle similaire avec 
quelques varintes

1 500/ 2 000 €

26 
-
Attribué à Harry BERTOIA (1915-1978)
Broche en fil de laiton  
Diam.: 6 cm env.

500/ 600 €

Harry BERTOIA (1915-1978)

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS20

Italien de naissance, Harry Bertoia s’installe aux états unis dès 1930 et 
s'inscrit à la Cass Technical High School où il étudie l'art, le design et la 

joaillerie artisanale. Bertoia débute sa carrière dans la conception de bijoux 
en dessinant notamment les alliances de Ray et de Charles Eames pour leur 
mariage. Ce couple emblématique de designers, ainsi que le couple Knoll avec 
lequel il collaborera influenceront alors l’ensemble de sa carrière.
En 1939, il ouvre son propre atelier de ferronnerie et enseigne la création de 
bijoux et le travail des métaux. Pendant les années 40', il expose ses bijoux 
conjointement avec ceux d'Alexandre Calder à la Galerie Nierendorf à New 
York, et participe également à l’exposition "Modern Jewelry Design" au 
Museum of Modern Art. Ses bijoux sont des réelles sculptures mobiles, qui 
jouent avec la lumière et la cinétique
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27 
-
ARMAN (1928-2005)
Bracelet manchette or jaune et or gris 18k ajouré d’instruments de musique, 
certains rehaussés de pavages de saphirs ronds.
Signé Arman et justifié IV PA. 
Poids brut : 152 g. Haut.: 9 cm. 
Tour de poignet : 16,5 cm env.

Ce bracelet est répertorié dans les archives du studio Arman 
Une attestation de conformité du Arman Comitee sera remise à l’acquéreur 

Ce bracelet est le prolongement des recherches plastiques de l’artiste. O y 
retrouve l’un de ses thèmes de prédilection : les accumulations ainsi que ses 
objets favoris : les instruments de musique, sujets les plus utilisés par l’artiste 
pour la conception de ses oeuvres.

15 000/ 20 000 €

ARMAN (1928-2005)

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS22
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28 
-
Sophia VARI (1940-2023)
Bracelet manchette «Laocoon» en or 
jaune 18k, cabochon en marbre noir. 
Signé «Vari», numéroté E.A 1/2
Poids brut : 114.2 g. Tour de poignet : 
16 cm env.

Peintre et sculptrice, Sophia Vari se 
tourne également vers la création de 
bijoux, univers qu’elle aborde comme 
la sculpture : elle donne d’ailleurs à 
ses bijoux des titres empruntés à la 
mythologie grecque, à l’instar de 
ses sculptures. Ses bijoux, véritables 
«sculptures miniatures» mêlent 
lignes géométriques et sensuelles, 
rondeurs et gracilité. L’artiste 
emploie des matériaux nobles mais 
explore également des matériaux 
plus inhabituels ou surprenants 
tels que le bois, le liège, le titane, le 
laiton, le cuir....

Bibliographie
Sophia Vari, Bijoux sculptés, Textes de 
Laurence Mouillefarine, Editions de 
la Martinière 2010, notre bracelet est 
à rapprocher de cet autre modèle,  
Laocoon II. reproduit page 41

8 000/ 12 000 €

29 
-
Sophia VARI (1940-2023)
Bague en or jaune 18k stylisant des 
enroulements et agrafes. 
Signée «Vari» et «Takis», numérotée 
E.A/1.
Poids brut : 21 g. Doigt 61
(Petits chocs)

bibliographie générale
 «Sophia Vari. Bijoux» Stamperia 
Artistica Nazionale, Torino,

2 000/ 3 000 €

Sophia VARI (1940-2023)

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS24
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30 
-
Jean BOGGIO (né en 1963)
Bague «Palais» en vermeil, sertie d’un cabochon de 
verre, petits diamants, rubis et péridots.
Gravée «1/1 Green Palazzo»
Poids total : 71.5 g. Doigt : 55
Dans sa boîte d’origine signée par l’artiste.

Les bijoux de Jean Boggio sont de véritables œuvres 
d’art, reconnaissables du premier coup d’œil. Ce 
créateur, à l’imagination fertile, réalise des bijoux 
sculpturaux inspirés de l’architecture : palais 
enchanteurs, châteaux et cathédrales rêvées, dans 
un style baroque et féérique.

Acquis auprès de l’artiste.

1 500/ 2 000 €

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS26
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31 
-
Pierre CARDIN (1922-2020)
Bague en métal réhaussée d’un motif 
en résine rouge. Vers 1970.
Signée à l’intérieur Pierre Cardin 
Doigt 59 (anneau ouvert modifiable)
Dans un écrin Pierre Cardin.

150/ 200 €

32 
-
Pierre CARDIN (1922-2020)
Bague en métal rehaussée d’un motif 
en bois noirci, l'ensemble stylisant  
le logo de la Maison.
Signée à l’intérieur Pierre Cardin
Doigt 54 (modifiable)

150/ 200 €

33 
-
Pierre CARDIN (1922-2020)
Ensemble composé d’un bracelet 
articulé et d’une bague en argent 
(925 millièmes) rehaussés d’un motif 
de goutte en résine orangée. 
Signés «Pierre Cardin». Vers 1970.
Diam. intérieur bracelet : 5.8 cm env. 
Doigt 56

400/ 600 €

Pierre CARDIN (1922-2020)

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS28
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34 
-
D’après Sonia DELAUNAY (1885 - 1979)
Broche «Flamenco» en argent et email 
polychrome
Porte la signature S.Delaunay et cachet 
Artcurial 
Porte une  numérotation gravée à la pointe 
12/150
Haut. 7,3 cm. Poids brut : 21,7 g

La broche Flamenco a été éditée par Les 
éditions Artcurial en 1979 à partir d’un 
dessin de Sonia Delaunay de 1930

Bibliographie
Bijoux d’artistes de Calder à Koons, 
la collection idéale de Diane Venet, 
Flammarion 2018, n°62 reproduit page 70 
pour un exemplaire en or

200/ 300 €

35 
-
d’Après Claude LALANNE (1925-2019)
Petite broche «Pomme Bouche « en bronze 
patiné.
Monogrammée «CL», estampillée Lalanne 
et A-B Paris au revers.
Édition Arthus-Bertrand, Paris.
Dim. env. 4 x 3,5 cm
(Fermoir de l’épingle à restaurer, légère 
usure sur la joue gauche.)

700/ 900 €

36 
-
Claude LALANNE (1925 - 2019)
Bracelet rigide  «Noeud» en argent vermeil.
Editions Artcurial. 1991.
Signé «C.Lalanne» et «Artcurial». 
Numéroté «68/100»
Poids brut : 50,2 g. Diam. : 5,4 x 4,3 cm

1 500/ 2 000 €

Sonia DELAUNAY (1885 - 1979) Claude LALANNE (1925 - 2019)

BIJOUX D'ARTISTES ET DE CRÉATEURS30
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39 
-
Serge MANZON (1930-1998)
Collier ras de cou articulé, acier 
nickelé.
Vers 1970.

300/ 400 €

 

40 
-
BRETTERBAUER
Collier sculpture, platine (950 
millièmes) et or rose 18k, le 
pendentif serti d’une aigue-marine 
carrée surmontée d’un diamant 
princesse jaune-brun de 0,29 carat, 
tour de cou formé de trois brins 
câbles.
Signé.
Poids brut : 52.36 g
Dim. du pendentif : 3,6 x 3,4 cm. 
Tour de cou : 45 cm env.

A CHARGE DE C

2 000/ 3 000 €

37 
-
Georg JENSEN (1866-1935)
Collier en argent (830 millièmes), 
maillons à décor floral sertis de 
cabochons de chrysoprase et 
d’ambre, fermoir cabillot. 
Signé. Poinçon de maître de la 
période 1915-1927.
Poids brut : 42 g. Long.: 37,5 cm
Chocs sur deux cabochons.

/ 400 €

38 
-
Jacques GAUTIER (1924-2004)
Deux pendentifs en métal argenté et 
cabochons de verre transparent. 
L’un avec sa chaine d’origine 
(Longeur 41 cm) 
L’un des deux signé Gautier

150/ 200 €
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Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison 
de ventes est amenée à collecter des données à caractère personnel 
concernant le vendeur et l’acheteur. Ces derniers disposent dès lors 
d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs données 
personnelles en s’adressant directement à notre maison de ventes. 
Notre OVV pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de 
satisfaire à ses obligations légales, et, sauf opposition des personnes 
concernées, aux fins d’exercice de son activité (notamment, des 
opérations commerciales et de marketing). Ces données pourront 
également être communiquées aux autorités compétentes dès lors 
que la règlementation l’impose.
Les conditions générales de ventes et tout ce qui s’y rapporte sont régies 
uniquement par le droit français. Les acheteurs ou les mandataires de 
ceux-ci acceptent que toute action judiciaire relève de la compétence 
exclusive des tribunaux français (Paris). Les diverses dispositions des 
conditions générales de ventes sont indépendantes les unes des autres. 
La nullité de l’une de ces dispositions n’affecte pas l’applicabilité des 
autres. Le fait de participer à la présente vente aux enchères publiques 
implique que tous les acheteurs ou leurs man- dataires, acceptent et 
adhérent à toutes les conditions ci-après énoncées. La vente est faite 
au comptant (Art. 1650 du Code Civil) et conduite en euros. Un système 
de conversion de devises pourra être mis en place lors de la vente. Les 
contre-valeurs en devises des enchères portées dans la salle en euros 
sont fournies à titre indicatif

DÉFINITIONS ET GARANTIES
Les indications figurant au catalogue sont établies par MILLON et 
les experts indépendants mentionnés au catalogue, sous réserve des 
rectifications, notifications et déclarations annoncées au moment 
de la présentation du lot et portées au procès-verbal de la vente. Les 
dimensions, couleurs des reproductions et informations sur l’état de 
l’objet sont fournies à titre indicatif. Toutes les indications relatives à 
un incident, un accident, une restauration ou une mesure conservatoire 
affectant un lot sont communiquées afin de faciliter son inspection par 
l’acheteur potentiel et restent soumises à l’entière appréciation de ce 
dernier. Cela signifie que tous les lots sont vendus dans l’état où ils se 
trouvent au moment précis de leur adjudication avec leurs possibles 
défauts et imperfections. Aucune réclamation ne sera admise une fois 
l’adjudication prononcée, une exposition préalable ayant permis aux ac-
quéreurs l’examen des œuvres présentées. Pour les lots dont le montant 
de l’estimation basse dépasse 2 000 euros figurant dans le catalogue de 
vente, un rapport de condition sur l’état de conservation des lots pourra 
être communiqué gracieusement sur demande. Les informations y figu-
rant sont fournies à titre indicatif uniquement. Celles-ci ne sauraient 
engager en aucune manière la responsabilité de MILLON et des experts. 
En cas de contestation au moment des adjudications, c’est à-dire s’il 
est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté 
une enchère équivalente, soit à haute voix, soit par signe et réclament 
en même temps le lot après le prononcé du mot adjugé, ledit lot sera 
remis en adjudication au prix proposé par les enchérisseurs et tout le 
public présent sera admis à enchérir de nouveau.
-  Selon l’article L321-17 du Code de commerce, les actions en responsa-

bilité civile engagées à l’occasion des ventes volontaires se prescrivent 
par cinq ans à compter de l’adjudication.

-  Seule la loi française est applicable à la présente vente. Seuls les 
tribunaux français sont compétents pour connaitre de tout litige 
relatif à la présente vente.

Les lots signalés par « ° » comportent de l’ivoire d’éléphant dont la vente 
est libre car antérieur au 3/03/1947.
L’acquéreur qui désire exporter l’objet hors de l’UE, devra obtenir de 
la DRIEE un permis d’exportation à son nom. Celui-ci est à la charge 
de l’acquéreur.

Les lots précédés d’un « J » feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire 
aux frais acheteurs légaux de 12% HT, soit 14,40% TTC.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TÉLÉPHONE
La prise en compte et l’exécution des ordres d’achat et enchères par 
téléphone est un service gracieux rendu par MILLON. MILLON s’efforcera 
d’exécuter les ordres d’enchérir qui lui seront transmis par écrit jusque 
2 h avant la vente. Le défaut d’exécution d’un ordre d’achat ou toute 
erreur ou omission à l’occasion de l’exécution de tels ordres n’engagera 
pas la responsabilité de MILLON. Par ailleurs, notre société n’assumera 
aucune responsabilité si dans le cadre d’enchères par téléphone, la liai-
son téléphonique est interrompue, n’est pas établie ou tardive. Bien que 
MILLON soit prêt à enregistrer les demandes d’ordres téléphoniques au 
plus tard jusqu’à la fin des horaires d’exposition, elle n’assumera aucune 
responsabilité en cas d’inexécution au titre d’erreurs ou d’omissions en 
relation avec les ordres téléphoniques.
Nous informons notre aimable clientèle que les conversations télépho-
niques lors d’enchères par téléphone à l’Hôtel Drouot sont susceptibles 
d’être enregistrées. 
 
Offre d’achat irrévocable :
Tout enchérisseur peut adresser à la Maison de vente une offre d’achat ir-
révocable pour l’achat d’un lot figurant au catalogue de vente afin de lui 
donner une instruction ferme, définitive, irrévocable et inconditionnelle, 
d’enchérir pour son compte à hauteur d’une certaine somme (quelles 
que soient le montant d’éventuelles autres enchères). Dans ce cadre 
il peut être convenu que cet Auteur de l’Offre percevra une indemnité 
calculée, soit sur le prix d’adjudication au marteau, soit correspondant 
à une somme forfaitaire.
Si une offre d’achat irrévocable pour un lot est reçue par la Maison de 
vente avant la vente, il sera mentionné au catalogue de vente que le lot 
fait l’objet d’une enchère irrévocable. Si une offre d’achat irrévocable 
est reçue après l’impression du catalogue de vente, la Maison de vente 
annoncera dans la salle de vente, au moment de la mise aux enchères 
du lot, que ce dernier fait l’objet d’une enchère irrévocable.
Tout tiers qui vous conseillerait sur l’achat d’un lot faisant l’objet d’une 
offre d’achat irrévocable est tenu de vous divulguer, l’existence de ses 
intérêts financiers sur ce lot. Si un tiers vous conseille sur l’achat d’un 
lot faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable, vous devez exiger qu’il 
vous divulgue s’il a ou non des intérêts financiers sur le lot.
Toute personne qui s’apprête à enchérir sur le lot faisant l’objet d’une 
offre d’achat irrévocable, qui détient une communauté d’intérêt directe 
ou indirecte, permanente ou ponctuelle, avec l’Auteur de l’Offre, et qui 
aurait convenu avec ce dernier d’une entente financière de nature à 
entraver les enchères est susceptible de sanction pénale conformément 
aux dispositions de l’article 313-6 du Code pénal qui dispose que : « Le 
fait, dans une adjudication publique, par dons, promesses, ententes ou 
tout autre moyen frauduleux, d'écarter un enchérisseur ou de limiter les 
enchères ou les soumissions, est puni de six mois d'emprisonnement et 
de 22 500 euros d'amende. Est puni des mêmes peines le fait d'accepter 
de tels dons ou promesses. Est puni des mêmes peines : 1° Le fait, dans 
une adjudication publique, d'entraver ou de troubler la liberté des 
enchères ou des soumissions, par violences, voies de fait ou menaces ; 
2° Le fait de procéder ou de participer, après une adjudication publique, 
à une remise aux enchères sans le concours de l'officier ministériel ou 
du courtier de marchandises assermenté compétent ou d'un opérateur 
de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques déclaré. 
La tentative des infractions prévues au présent article est punie des 
mêmes peines ».

CAUTION
MILLON se réserve le droit de demander le dépôt d’une caution aux 
enchérisseurs lors de leur inscription. 
Cette caution sera automatiquement prélevée faute de règlement par 
l’adjudicataire dans un délai de 15 jours suivant la vente (date facture).

ENCHERES VIA LES PLATEFORMES DIGITALES
MILLON ne saurait être tenue pour responsable de l’interruption d’un 
service Live en cours de vente ou de tout autre dysfonctionnement de 
nature à empêcher un acheteur d’enchérir via une plateforme technique 
offrant le service Live. L’interruption d’un service d’enchères Live en 

cours de vente ne justifie pas nécessairement l’arrêt de la vente aux 
enchères par le commissaire-priseur.
En cas d’enchères intervenant entre le coup de marteau et l’adjudication 
(prononcé du mot « adjugé » pour les ventes aux enchères en direct), le 
commissaire-priseur reprendra les enchères.
Dans le cadre des ventes aux enchères en direct, c’est-à-dire simultané-
ment en salle et en ligne, priorité sera donnée à l’enchère portée dans 
la salle de vente en cas d’enchères simultanées.
 
PALIERS D’ENCHERES
Les paliers d’enchères - ou incréments - sont laissés à la discrétion du 
Commissaire-Priseur en charge de la vente. Si le montant des enchères 
proposées - soit physiquement, par téléphone, par ordre d’achat ferme, 
en live ou par « ordre secret » déposés sur des plateformes-relais 
partenaires -, est jugé insuffisant, incohérent avec le montant de la 
précédente enchère ou de nature à perturber la bonne tenue, l’équité 
et le rythme de la vente, le commissaire-priseur peut décider de ne pas 
les prendre en compte.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
L’acheteur paiera à MILLON, en sus du prix d’adjudication ou prix mar-
teau par lot, une commission d’adjudication dégressive par tranche de :

- 24 % HT soit 28,8 % TTC *
*Taux de TVA en vigueur : 20%
Prix global = prix d’adjudication (prix au marteau) + commission 
d’adjudication
En outre :
- pour les lots acquis via la plateforme Interencheres.com, les frais de 
vente à la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adju-
dication (cf CGV de la plateforme interencheres).
- pour les lots acquis via la plateforme Drouotlive.com, les frais de vente 
à la charge de l’acheteur sont majorés de 1,5% HT du prix d’adjudication 
(cf CGV de la plateforme Drouotlive.com).
- pour les lots acquis via la plateforme Invaluable.com, les frais de vente 
à la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adjudication 
(cf CGV de la plateforme Invaluable.com).
- pour toutes les ventes ayant lieu à notre garde-meuble au 116 Boulevard 
Louis-Armand, 93330 Neuilly-sur-Marne, les frais de vente à payer par 
l’acheteur en sus du prix d’adjudication seront de 29,17% HT (soit 35% 
TTC), majorés des frais de délivrance de 2,40€ TTC par lot.

RÉGIME DE TVA APPLICABLE
En conformité avec l’article 297-A du Code général impôts, la SVV est 
assujettie au régime de la TVA sur la marge. Comme rappelé par le 
Conseil de ventes volontaires, « la TVA sur la marge (La marge étant 
en pratique constituée de la somme des frais acheteurs, vendeurs et 
des frais récupérés) ne donne pas droit à récupération par l’acheteur. 
L’opérateur de vente ne doit pas faire ressortir de TVA sur le bordereau 
de vente remis à l’adjudicataire (pas de mention HT ou TTC ni de détail 
de la partie TTC des frais d’acquisition) ».

ENLÈVEMENT DES ACHATS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
MILLON ne remettra les lots vendus à l’adjudicataire qu’après encais-
sement de l’intégralité du prix global. Il appartient à l’adjudicataire de 
faire assurer les lots dès leur adjudication puisque dès ce moment, les 
risques de perte, vol, dégradations ou autres sont sous son entière res-
ponsabilité. MILLON décline toute responsabilité quant aux dommages 
eux-mêmes ou à la défaillance de l’adjudicataire de couvrir ses risques 
contre ces dommages. Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à 
un enlèvement rapide de leurs lots.
Aucune indemnité ne sera due notamment pour les dommages causés 
aux encadrements et verres recouvrant les lots. Les socles sont des socles 
de présentation et ne font pas partie intégrante de l’œuvre.

RETRAIT DIFFÉRÉ DES ACHATS ET STOCKAGE :
MILLON assurera la gratuité du stockage pendant 45 jours après la vente. 
Passé ce délai, des frais de stockage et de transfert de nos locaux vers 
notre garde-meuble au 116 bd Louis Armand - 93330 Neuilly sur Marne, 
vous seront facturés à raison de :

- 10 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume supérieur à 1 M3
- 7 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume inférieur à 1 M3
- 5 € HT / Lot / semaine révolue pour un stockage « tenant dans le creux 
de la main ».

Ces conditions et frais ne concernent pas les lots déposés au magasi-
nage de l'Hôtel Drouot dont le coût dépend de l'Hôtel Drouot lui-même 
(cf. Paragraphe Ventes et stockage à Drouot)

Rappel important : 
Concernant les ventes dites « des Aubaines », et toutes celles réalisées 
dans notre garde-meuble, la gratuité n’excèdera pas 7 jours.

Concernant les ventes en Salle VV, (3 rue Rossini 75009 PARIS) :
Nous informons notre aimable clientèle que les meubles, tapis et ob-
jets volumineux seront transférés dans notre entrepôt garde-meuble 
à Neuilly sur Marne (adresse ci-dessus) et à la disposition des acquéreurs 
après complet règlement du bordereau.

DEMANDES DE TRANSFERT POUR RETRAIT HORS DU LIEU DE STOC-
KAGE APRES-VENTE :
Toute demande de transfert de lots entre nos adresses parisiennes et / ou 
notre garde-meuble de sera facturé en sus du bordereau d’achat initial :
- 15 € HT par lot de petit gabarit et n’excédant pas 5 objets.
- 40 € HT par bordereau n’excédant pas 5 achats et jusqu’à 1 M3.

Pour un volume d’achats supérieur, toute demande de transfert ne 
pourrait être effectuée qu’après acceptation d’un devis.

Les meubles sont exclus des lots dits « transférables par navette » mais 
pourront faire l’objet de devis de livraison.

Si les lots transférés ne sont pas réclamés au-delà de 7 jours après leur 
enregistrement dans les locaux de destination, ils seront renvoyés vers 
notre garde-meuble sans possibilité de remboursement et les délais 
de gratuité de stockage reprendront à compter du jour de la vente.

Un stockage longue durée peut être négocié avec nos équipes.
POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
116, Bd Louis Armand, 93330 Neuilly-sur-Marne
116@millon.com
Aucune livraison ni aucun enlèvement des lots ne pourront intervenir 
sans le règlement complet des frais de mise à disposition et de stockage.

VENTES ET STOCKAGE A L’HOTEL DROUOT
Dans le cadre des ventes ayant lieu à l’Hôtel Drouot, les meubles, tapis 
et objets volumineux ou fragiles seront stockés au service Magasinage 
de l’Hôtel Drouot.
L’accès se fait par le 6bis rue Rossini – 75009 Paris et est ouvert du lundi 
au samedi de 9h à 10h et de 13h à 18h.
Le service Magasinage de l’Hôtel Drouot est un service indépendant de 
la maison MILLON. Ce service est payant, et les frais sont à la charge de 
l’acquéreur (renseignements : magasinage@drouot.com)

IMPORTATION TEMPORAIRE
Les acquéreurs des lots indiqués par * devront s’acquitter, en sus des frais 
de vente, de la TVA à l’import (5,5 % du prix d’adjudication, 20% pour les 
bijoux et montres, les automobiles, les vins et spiritueux et les multiples).

LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un lot de France peut être sujette à une autorisation 
administrative.
L’obtention du document concerné ne relève que de la responsabilité 
du bénéficiaire de l’adjudication du lot visé par cette disposition. Le 
retard ou le refus de délivrance par l’administration des documents 
de sortie du territoire ne justifiera ni l’annulation de la vente, ni un 
retard de règlement, ni une résolution. Si notre Société est sollicitée 
par l’acheteur ou son représentant, pour faire ces demandes de sortie 
du territoire, l’ensemble des frais engagés sera à la charge totale du 
demandeur. Cette opération ne sera qu’un service rendu par MILLON. 
Les formalités d’exportation (demandes de certificat pour un bien 
culturel, licence d’exportation) des lots assujettis sont du ressort de 
l’acquéreur et peuvent requérir un délai de 2 à 3 mois.

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
Conformément au Bulletin officiel des Finances publiques BOI-TVA-
SECT-90-50, « les exportations de biens vendus aux enchères publiques 
sont exonérées de la TVA en vertu de l'article 262-I du CGI. L'exonération 
est justifiée dans les conditions de droit commun exposées au BOI-TVA-
CHAMP-30 et suivants ».
La TVA collectée au titre des frais de vente ou celle collectée au titre 
d’une importation temporaire du lot, peut être alors remboursée à 
l’adjudicataire dans les délais légaux sur présentation des documents 
qui justifient l’exportation du lot acheté.
Dans ce cas, l’acheteur devra fournir à la SVV le « document adminis-
tratif unique » (DAU) visé par le service des douanes ou, le cas échéant, 
un autre document en tenant lieu.
La preuve de l'exportation est apportée au moyen du document justifi-
catif de l'exportation dûment visé par le bureau de douane de sortie de 
la Communauté européenne (CGI, ann. IV, art. 24 ter). ».

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de 
préemption des œuvres vendues aux enchères publiques. Dans ce cas, 
l’État français se substitue au dernier enchérisseur sous réserve que la 
déclaration de préemption formulée par le représentant de l’état dans 
la salle de vente, soit confirmée dans un délai de quinze jours à compter 
de la vente. MILLON ne pourra être tenu responsable des décisions de 
préemptions de l’État français.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un lot par une quelconque des modalités 
de transmission proposées par MILLON, les enchérisseurs assument 
la responsabilité personnelle de régler le prix d’adjudication de ce lot, 
augmenté de la commission d’adjudication et de tous droits ou taxes 
exigibles. Les enchérisseurs sont réputés agir en leur nom et pour leur 
propre compte, sauf convention contraire préalable à la vente et passée 
par écrit avec MILLON.
Sous réserve de la décision du commissaire-priseur habilité et sous 
réserve que l’enchère finale soit supérieure ou égale au prix de réserve, 
le dernier enchérisseur deviendra l’acheteur, le coup de marteau et 
le prononcé du mot « adjugé » matérialisera l’acceptation de la 
dernière enchère et la formation du contrat de vente entre le vendeur 
et l’acheteur. Les lots adjugés seront sous l’entière responsabilité de 
l’adjudicataire En cas de contestation de la part d’un tiers, MILLON 
pourra tenir l’enchérisseur pour seul responsable de l’enchère en cause 
et de son règlement.

PAIEMENT DU PRIX GLOBAL
MILLON précise et rappelle que la vente aux enchères publiques est faite 
au comptant et que l’adjudicataire devra immédiatement s’acquitter du 
règlement total de son achat et cela indépendamment de son souhait 
qui serait de sortir son lot du territoire français (voir « La sortie du 
territoire français »).

Le règlement pourra être effectué comme suit :
- en espèces dans la limite de 1 000 euros pour les résidents français / 15 
000€ pour les particuliers qui ont leur domicile fiscal à l’étranger (sur 
présentation d’un justificatif) ;
- par chèque bancaire ou postal avec présentation obligatoire d’une 
pièce d’identité en cours de validité (la délivrance ne sera possible 
que vingt jours après le paiement. Les chèques étrangers ne sont pas 
acceptés) ;
- par carte bancaire Visa ou Master Card ;
- par paiement en ligne : https://www.millon.com/paiement-en-ligne ;
- par virement bancaire en euros aux coordonnées comme suit :

DOMICILIATION:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469
BIC NSMBFRPPXXX

Pour les adjudicataires ayant enchéri via la plateforme Interenchères.
com, MILLON prélèvera directement sur ce site le prix global du bor-
dereau d’adjudication dans les 48 heures suivant la fin de la vente.

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours (date facture), tout retard de paiement entraînera 
des pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.
MILLON est abonné au service TEMIS permettant la consultation et l’ali-
mentation du Fichier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères 
(« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs 
Multimédia (CPM), S.A ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue 
de Châteaudun (RCS Paris 437 868 425).
Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de MILLON ou 
ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription 
au fichier TEMIS
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique 
de protection des données de TEMIS : https://temis.auction/statics/
politique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, conformément à l’article L321-14 du Code 
de commerce, lorsque la vente est annulée ou l’œuvre est revendue selon 
la procédure de folle enchère, l’adjudicataire défaillant sera redevable 
de la différence entre le prix d’adjudication initial et celui atteint lors 
de la deuxième adjudication (frais inclus).

Dans tous les cas, l’adjudicataire défaillant devra payer à MILLON une 
indemnité forfaitaire correspondant à l’addition :

(i) Du montant des frais acheteur.
(ii) De 40 € de frais de recouvrement, à titre de réparation du préjudice 
subi, sans préjudice de dommages-intérêts supplémentaires dus au 
vendeur.
(iii) De la totalité du montant des pénalités de retard de règlement, 
facturés lors de la dernière relance.

MILLON se réserve également le droit de procéder à toute compensation 
avec les sommes dues par l’adjudicataire défaillant ou à encaisser les 
chèques de caution.

EXPEDITION DES ACHATS
Nous informons notre clientèle que le service logistique de MILLON 
propose la livraison des lots à l’issue de la vente à Paris et à 40km 
autour de Paris.
Toute demande de devis est à faire auprès de livraison@millon.com 
Pour les expéditions en dehors de ce périmètre, MILLON recommande 
de faire appel à son transporteur partenaire (THE PACKENGERS - hel-
lo@thepackengers.com) ou à tout autre transporteur au choix de la 
clientèle.
En tout état de cause, l’expédition du lot, la manutention et le ma-
gasinage de celui-ci lors du transport par un tiers n’engagent pas la 
responsabilité de MILLON.
Si MILLON accepte de s’occuper de l’expédition d’un bien à titre excep-
tionnel, sa responsabilité ne pourra être mise en cause en cas de perte, 
de vol ou d’accidents qui reste à la charge de l’acheteur. De plus, cette 
expédition ne sera effectuée qu’à réception d’une lettre déchargeant 
MILLON de sa responsabilité dans le devenir de l’objet expédié, et sera 
à la charge financière exclusive de l’acheteur.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un lot n’emporte pas cession des droits de reproduction ou 
de représentation dont il constitue le cas échéant le support matériel.

Conditions
de vente 

BIJOUX 
D'ARTISTES ET  
DE CRÉATEURS
—
Mardi 12 décembre 2023 - 19h
—

Salle , quartier Drouot 

Nom et prénom / Name and first name  . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse / Address . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C.P . . . . . . . . . .  Ville  . . . . . . . Pays . . . . . . . . . . . .

Télephone(s)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RIB  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LOT N ° DESCRIPTION DU LOT / LOT DESCRIPTION LIMITE EN € / TOP LIMITS OF BID IN €

ORDRES D’ACHAT
  ORDRES D’ACHAT 
ABSENTEE BID FORM

  ENCHÈRES PAR TÉLÉPHONE- 
TELEPHONE BID FORM
joaillerie@millon.com

Vous pouvez nous adresser vos ordres d’achat et 
demandes téléphoniques jusqu’au dimanche 10 
décembre 2023. Au-delà de cette date, nous ne 
serons pas en mesure de les traiter pour la vente. 
 
Merci de joindre au formulaire d’ordre d’achat un 
relevé d’identité bancaire et une copie d’une pièce 
d’identité (passeport, carte d’identité,…) ou un 
extrait d’immatriculation au R.C.S. Après avoir pris 
connaissance des conditions de vente, je déclare les 
accepter et vous prie d’enregistrer à mon nom les ordres 
d’achats ci-dessus aux limites indiquées en Euros. Ces 
ordres seront exécutés au mieux de mes intérêts en 
fonction des enchères portées lors de la vente.

Please sign and attach this form to a document 
indicating the bidder’s bank details (IBAN number or 
swift account number) and photocopy of the bidder’s 
government issued identitycard. (Companies may send a 
photocopy of their registration number).  
I Have read the terms of sale, and grant you permission 
to purchase on my behalf the following items within the 
limits indicated in euros.

Après avoir pris connaissance des conditions de 
vente, je déclare les accepter et vous prie d’acquérir 
pour mon compte personnel, aux limites indiquées 
en euros, les lots que j’ai désignés ci-dessous (les 
limites ne comprenant pas les frais).

I have read the conditions of sale and the guide 
to buyers and agree to abide by them. I grant you 
permission to purchase on my behalf the following 
items within the limits indicated in euros (these 
limits do not include buyer’s premium and taxes).



www.millon.com




